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LA VIE

cieux. D’autre part la bonne foi de cer
tains journalistes a été trompée par les
déclarations d’un bateleur faisant pro
fession de conférencier antispirite 1 Ainsi
des rédacteurs de la presse parisienne
ont cru avoir affaire à un soi-disant,
« petit-fils » d’Allan Kardec alors que ce
dernier étant mort sans enfant ne peut
avoir de petit-filsI

D’ailleurs l’individu dont il est ques
tion, lors d’un récent procès, à Nîmes,
a fait la déclaration suivante:

« L’on me reproche d’avoir « adopté »

un nom connu? Je n’ai fait que suivre en
cela quelques exemples. Pierre l’Ermite
et la Vallière sont aussi des personnages
de nos jours ».

A la réflexion « vous avez osé vous
présenter comme un descendant « d’Allan
Kardec », l’on reçut la réponse:

« INNOCENT ARTIFICE! » Dans l’in
térêt de la thèse que je soutenais il me
fallait frapper vivement l’imagination ».
(Voir «Candide» du 6 novembre 1930).

Dernièrement cet anti-spirite profes
sionnel fut incapable de répondre à di
verses questions qui lui furent posées en
public par M. Bodier, président de la
Société d’Etudes psychiques de Paris. Il
ne sut ni signaler les particularités de
l’écriture d’Allan Kardec, ni dire les pré
noms véritables de celui-ci, alors que ces
choses sont connues de tous ceux qui ont
tant soit peu étudié la vie du grand phi
losophe spirite.

Nous disions au début de cet article
que la bonne foi des journalistes avait
été trompée. En effet comme derniers
échos de l’affaire de Lyon l'on a pu lire
dans les grands quotidiens les titres et
entrefilets suivants:

« Les révélations de Monsieur X...
apparaissent moins certaines. Les décla
rations de M. X... perdent à peu près
toute leur valeur ». (Le « Journal » du
26-4-31).

« Les accusations de Monsieur X...
semblent peu fondées. Les déductions de
Monsieur X... reposent sur des données
entièrement fausses et la police ne les
vérifie plus que par acquit de conscien
ce ». («Le Matin», 26-4-1931).

Quelle que soit la suite d’un incident
local, cet incident ne peut influencer en
rien la marche du spiritisme.

Dans tous les domaines de l’activité
sociale, religieux, politique, philosophi
que, etc..., il est absurde de rendre une
généralité responsable des actes de quel
ques isolés malhonnêtes ou exaltés.

En ce qui concerne le spiritisme, les
attaques de ses adversaires ne pourront
enrayer son développement, car il est
basé sur des phénomènes réels qui peu
à peu et malgré tout s’imposeront à
l’humanité.

A. RICHARD.



LA VIE




